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floor 	windows 	with 	decorative 

. 	grills. 

Transoms larger than 20 by 30 
cm must be protected in the same 
manner as windows. 

Air-conditioners and venti-
lator covers have been removed from 
their frames or mountings by bur-
glars to gair access to resi-
dences. These should be made 
secure with steel grills. 

Temporary Safe Havens 

In some residences in high 
crime areas, the occupants have 
turned bedrooms into temporary safe 
havens by installing two large 
sliding bolts on each door and 
fitting grills over the bedroom 
windows. To ensure that the doors 
will withstand a forceful attack, 
both they and their frames should 
be of solid construction and the 
supporting hinges made of heavy 

gauge steel or brass. 

In homes where there are 
children it may be desirable to 
include two or more bedrooms and a 
bathroom in the protected area. 
This arrangement might entail 
installing an additional door in a 
common corridor which serves all 

these rooms. 

In some parts of the world the 
whole of the second floor has been 
converted into a safe haven by 

installing grilled doors at the top 

of each 	staircase 	and 	fitting - 

grills over all windows and balcony 

qui habitent des districts ,7! crimi-
nalité élevée devraient faire poser 
des grillages décoratifs à toutes 
leurs fenêtres du rez-de-chaussée. 

Les vasistas mesurant plus de 
20 x 30 cm devraient être protégés 
de la même façon que les fenêtres. 

Il 	est 	arrivé 	que 	des 
cambiroleurs ont enlevé des 
capuchons de climatiseurs et de 
ventilateurs de leurs cadres ou 
montures afin de pénétrer dans 
certaines résidences. Des gril-
lages d'acier devraient protéger 
ces appareils. 

Abris provisoires 

Dans les districts à crimina-
lité élevées, les occupants de 
certaines résidences ont transformé 
leurs chambres à coucher en abris 
provisoires en y installant deux 
gros verrous coulissants sur chaque 
porte ainsi que des grillages aux 
fenêtres. Pour que les portes 
puissent être en mesure de suppor-
ter une attaque violente, il fau-
drait qu'elles soient de construc-
tion solide tout comme leurs cham-
branles, et que les pentures et 
gonds soient en acier ou en laiton 
de gros calibre. 

Dans les maisons où il y a des 
enfants, il serait sage d'inclure 
deux ou plusieurs chambres à cou-
cher et une salle de bain dans la 
partie protégée du domicile. Il 
conviendrait pour cela d'installer 
une porte additionnelle dans un 
couloir commun qui desservirait 
toutes ces chambres. 

Dans 	certaines 	parties 	du 
mohde, on a transformé tout le 
second étage en abri provisoire en 
installant des portes grillagées à 
chaque palier de l'escalier et des 
grillages à toutes les fen'étres et 


